
      REGLEMENT DU CONCOURS BOVINS.

Le concours de vaches laitières de l'Association Comice Agricole GMVA de Grand-Champ, aura lieu le
samedi 01 juin 2024 au Parc de la Boissière à  ELVEN.

 Toutes les vaches laitières et génisses de race Prim-Holstein du territoire de GMVA, peuvent participer au
comice agricole, le classement se faisant que sur la conformation. 

Pour les éleveurs bovins laitiers, qui auraient participés au Space à Rennes en 2023 et à Paris en 2024,ils 
ne peuvent pas prèsenter ces mêmes animaux, qui auraient participé à ces deux concours, sauf s'ils ont 
changé de lactation depuis. 

Objectif du conseil d'administration du comice agricole GMVA est de créer un rassemblement 
maximun d'éleveurs du territoire de GMVA, avec une meilleure homogénité des animaux. 

Le samedi matin.................................08 H 00 à 11 H 00 précises.
Départ des animaux, à partir de  …....18 H 00.

Une présentation de petits veaux par les enfants (de 6 à 12 ans) sera mise à l'honneur (présentation qui se 
déroulera vers 15h30). Age du veau : né avant le 1er mai 2024. 

         Composition des sections :

SECTION                                     Catégories.

1.....................................................Génisses de    6  à  12 mois
2.....................................................Génisses de  12  à  18  mois
3.....................................................Vaches 1er Lactation
4.....................................................Vaches 2éme Lactation
5......................................................Vaches 3éme Lactation
6......................................................Vaches 4éme Lactation
7......................................................Vaches  5éme Lactation
8......................................................Vaches  6éme Lactation et Plus.

ASSOCIATION COMICE AGRICOLE GMVA DE GRAND-CHAMP

Le Samedi  01  JUIN  2024 à  ELVEN

HORAIRES ARRIVEES ET DEPARTS

SECTIONS



° Prix

Les premiers prix de section, ainsi que les prix de championnat, se verront remettre une plaque.

DEROULEMENT     :

LE SAMEDI  ….......01  Juin  2024.

A partir de 13 H 30, dans l'ordre ;

– SECTION               GENISSES 
– SECTION                CHAMPIONNE GENISSE
– PRIX                        DE SECTION  ESPOIR   ..................1er Lactation,
– MEILLEURE          MAMELLE ESPOIR
– CHAMPIONNE      ESPOIR

– PRESENTATION   des petits veaux ou de petits animaux par les enfants
– PRIX                        DE SECTION JEUNE........................2éme Lactation,
– MEILLEURE           MAMELLE JEUNE
– CHAMPIONNE       JEUNE
– PRIX                         DE SECTION ADULTE.....................3éme Lactation et +.
– MEILLEURE           MAMELLE ADULTE
– CHAMPIONNE       ADULTE
– GRANDE                  CHAMPIONNE 
– NOMINATION         DU MEILLEUR ELEVAGE *

 * Le calcul se fera à partir du résultat des 3 meilleures vaches de l'élevage; des points seront alors 
attribués à chaque 1er, 2ème et 3ème prix de section, ainsi qu'aux prix de championnats et réserves.
L'élevage qui obtiendra le plus de points remportera le prix du meilleur élevage. 

– Indemnités versées aux éleveurs :

- Chaque propriétaire d'animaux recevra une indemnité de Vingt euros pour être présent plus quinze  
  euros par bovin présent de plus de six mois. 

PRIX :



Tout éleveur ou association désirant présenter des animaux devra se soumettre aux dispositions de 
l'arrêté préfectoral portant sur la réglementation sanitaire des concours.

Une commission composée du Groupement de Défense Sanitaire de Bretagne et/ou de la DDPP ou des 
personnes mandatées par ceux-ci, sera chargée  de contrôler les animaux  à l'entrée du lieu du concours.
Les exposants devront présenter à cette commission les certificats vétérinaires prévus. Les animaux qui 
présenteront des signes de maladie ou qui ne satisferont pas aux conditions sanitaires prévues seront 
refoulés ou mis en quarantaine.
Les éleveurs devront être munis de la carte rose, de l'attestation sanitaire verte et du certificat sanitaire 
conforme pour chaque animal à l'entrée du site de la boissière à Elven.

Le certificat sanitaire, est à éditer, un jour avant le comice agricole, soit le : 31 mai 2024, en allant sur 
le site « Logi-concours » . 

¤ Responsabilité des exposants d'animaux ;

Il est rappelé aux éleveurs qu'ils  sont  responsables des dommages causés aux tiers par leurs animaux. Les
animaux devront posséder, impérativement, leurs deux boucles lisibles. 

Engagement de la Foire de Lanvaux-Golfe du Morbihan-Vannes-Agglo. 

Du foin sera mis à disposition aux éleveurs présents. De la paille sera également fournie pour assurer la 
propreté et le confort des animaux.
Chaque éleveur envoie son complément d'alimentation pour ces animaux (Ens-maïs, Ens-herbe , 
concentré...). 

Les animaux, le jour du comice devront être tondu au niveau de la mamelle, de la tête ,de la queue, lavés 
et entrainés à marcher.
Cette préparation a pour objectif de faciliter la préparation en limitant la tonte sur certains postes de 
l'animal,  lavé et entrainé pour une plus belle présentation au public. 

Une commission par commune, composée d'éleveurs, assurera le bon déroulement du concours, aidée des 
techniciens de INNOVAL. 
Au choix, de l'éleveur, une commission de recrutement, peut accompagner les éleveurs  pour la sélection 
des animaux à participer au comice agricole. 

Les horaires de classement des différentes sections seront affichés au Stand Prim'Holstein de la Foire.
(Chapiteau des Vaches Prim'Holstein).

Les éleveurs présentant les animaux sur le ring devront porter une tenue uniforme : jeans avec le T-
shirt offert ….....

Le classement se fera uniquement sur la conformation.

REGLEMENT SANITAIRE

RECEPTION DES ANIMAUX-RESPONSABILITES

REGLEMENT DU CONCOURS



Inscription à partir du 01 Avril 2024, jusqu'au 01 Mai 2024 inclus. 

Les inscriptions se feront obligatoirement, sur le site du logi-concours. 

Le repas du Midi: 2 Repas par élevage seront  offerts  par l'association comice agricole GMVA  de 
Grand-Champ foire de lanvaux. (Prix du repas : 10,00 €uros).

 Le Samedi soir : à partir de 20 H 00, repas de l'Association comice agricole GMVA de Grand-Champ, 
sous chapiteau, sur le site du: Parc de la Boissière à Elven. (Prix du repas : 17,00 €uros).

Tous ensemble, démontrons la valeur de nos cheptels laitiers de la région Vannes Golfe du Morbihan 
en participant au concours de Vaches Laitiéres.

Merci de votre Adhésion,

Le 07  février  2024.

LE GROUPE ORGANISATEUR (Sous la responsabilité de Claude ROUSSEL avec Flamenn 
BOQUET,  OLIVIERO Yann,  LE NY Pierre François, LE DIRACH Rachel,  ETIENNE Régis, LE 
SOMMER Ronan. 

LE PRESIDENT du concours des animaux, Association comice agricole GMVA de Grand-Champ.

Bertrand JEHANNO.

 

INSCRIPTIONS

REPAS  



 


